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AVIS DE CONVOCATION 

RÉUNION EXTRAORDINAIRE 

DU CONSEIL SCOLAIRE CATHOLIQUE CENTRE-NORD 

1er DÉCEMBRE 2020 À 16 H  
 
 
Vous êtes convoqués par la présente à une réunion extraordinaire du Conseil scolaire. 
 
La réunion aura lieu le 1er décembre 2020 à 16 h par visioconférence et sera disponible sur le 
web. 
 
Le Conseil serait appelé à discuter des points suivants : 

1. Reconnaissance des territoires autochtones 
2. Déclaration de conflits d’intérêts 
3. Contrat de la direction générale 
4. Levée de la réunion 

 
Pour les fins de la réunion extraordinaire nous les conseillers renonçons aux procédures de 
convocation prévues à l’article 64(1) de la Loi sur l’Éducation, son règlement d’application 
82/2019 Board Procedures Regulation (article 3) et les procédures de convocation prévues la 
procédure administrative B-2060 PA- Fonctionnement interne-Réunions du Conseil et nous 
acceptons que la réunion extraordinaire procède pour traiter des affaires susmentionnées. 
 
       ______________________________ 
Date       Étienne Alary, Président  
 
       ______________________________ 
Date       Steve Daigle, Vice-Président 
 
       ______________________________ 
Date       Nathalie Lachance, Conseillère    
 
 
Pour signaler votre approbation, veuillez apposer votre signature ci-dessus et envoyer votre 
réponse par télécopieur dans les meilleurs délais ou la remettre en main propre au Bureau 
central. Chaque conseiller/conseillère doit donner leur aval pour permettre à la réunion de 
procéder.   
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Vous êtes convoqués par la présente à une réunion extraordinaire du Conseil scolaire. 
 
La réunion aura lieu le 1er décembre 2020 à 16h par visioconférence et sera disponible sur le 
web. 
 
Le Conseil serait appelé à discuter des points suivants : 

1. Reconnaissance des territoires autochtones 
2. Déclaration de conflits d’intérêts 
3. Contrat de la direction générale 
4. Levée de la réunion 

 
Pour les fins de la réunion extraordinaire nous les conseillers renonçons aux procédures de 
convocation prévues à l’article 64(1) de la Loi sur l’Éducation, son règlement d’application 
82/2019 Board Procedures Regulation (article 3) et les procédures de convocation prévues la 
procédure administrative B-2060 PA- Fonctionnement interne-Réunions du Conseil et nous 
acceptons que la réunion extraordinaire procède pour traiter des affaires susmentionnées. 
 
       ______________________________ 
Date       Tanya Saumure, Présidente  
 
       ______________________________ 
Date       Étienne Alary, Vice-Président 
 
       ______________________________ 
Date       Steve Daigle, Conseiller    
 
       ______________________________ 
Date       Nathalie Lachance, Conseillère    
 
       ______________________________ 
Date       Ismaïl Osman-Hachi, Conseiller 
 



       ______________________________ 
Date        Jean-Daniel Tremblay, Conseiller 
 
 
 
Pour signaler votre approbation, veuillez apposer votre signature ci-dessus et envoyer votre 
réponse par télécopieur dans les meilleurs délais ou la remettre en main propre au Bureau 
central. Chaque conseiller/conseillère doit donner leur aval pour permettre à la réunion de 
procéder.   
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